RÈGLEMENT D’UTILISATION

Salle des fêtes de Montrond le Château (Doubs)

La location de la salle des fêtes implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement d’utilisation. 

Une copie du présent règlement sera établie en deux exemplaires identiques, daté du jour de la réservation, et signé par le locataire (ci-après désigné « l’utilisateur ») et par le Maire. L’un des exemplaires sera remis au locataire et l’autre conservé par la Mairie.

TARIFS DE LOCATION :

Particuliers habitant à Montrond le Château (résidences principales et secondaires) :

	2 salles, Cuisine, Bar avec vaisselle
	170 €

	2 salles, Cuisine, Bar sans vaisselle
	140 €

	2 salles, bar (apéritif, vin d’honneur...) hors repas
	50 €

	Location sono
	16 €


Associations exerçant leurs activités au bénéfice de la population de Montrond :
	2 salles, Cuisine, Bar avec vaisselle
	Gratuit

	2 salles, Cuisine, Bar avec vaisselle
	

	2 salles, bar (apéritif, vin d’honneur...) hors repas
	

	Location sono
	


Charges en sus à payer :

- Electricité au tarif de 0.11 € le Kwh consommé relevé au compteur.
Le compteur électrique sera relevé lors de la remise des clés puis après l’état des lieux de sortie lors de chaque inventaire.
- Frais éventuels de remplacement des ustensiles prêtés au cours de la location détériorés ou perdus.

MODALITÉS DE RÈGLEMENT :

La réservation sera définitive et effective après le versement d’un acompte de 46 € sous forme de chèque établi à l’ordre du Trésor Public, simultanément à la signature et à la remise du présent règlement et de la fiche de réservation. Le paiement du solde s’effectuera à la restitution des clés après location par chèque établi à l’ordre du Trésor Public.

En cas d’annulation de la réservation plus de 15 jours avant la date retenue, l’acompte sera rendu. Si l’annulation a lieu dans un délai de moins de 15 jours, l’acompte sera conservé.
Lors de la prise des clés, l’utilisateur particulier déposera une caution d’un montant de 155 € sous forme d’un chèque établi à l’ordre du Trésor Public, qui sera remis au régisseur habilité pour la conservation de ces chèques. La caution sera rendue lors de la restitution des clés après location si aucune dégradation n’a été constatée.

Tout chèque de caution datant de plus de 7 jours à compter de la remise des clés sera encaissé par la Commune, et remboursé dans les 15 jours suivant la restitution des clés si aucune dégradation n’a été constatée. En cas de dégradation, la caution ne sera pas restituée et seul le Conseil Municipal pourra choisir les entreprises chargées de la remise en état des locaux ; en aucun cas l’utilisateur ne pourra de lui-même entreprendre ces travaux de remise en état ou mandater quelqu’un de sa propre initiative pour les réaliser à sa place. Le paiement de la vaisselle détériorée ou perdue viendra s’ajouter au montant de la location, selon les tarifs fixés dans la fiche de réservation décrite au chapitre « modalités de réservation », après inventaire. En aucun cas, le matériel ne pourra être remplacé directement par l’utilisateur.
MODALITÉS DE RÉSERVATION :

La réservation peut être faite par :

· les associations de Montrond le Château ;

· les particuliers habitant une résidence principale ou secondaire sur le territoire de la commune de Montrond le Château dans le cadre de manifestations publiques ou privées telles que : soirées dansantes avec ou sans repas, fêtes familiales, réceptions, séances artistiques, expositions, conférences.
La salle ne peut avoir d’autres utilisations que celles déclarées dans le présent règlement.
Toute sous-location est formellement interdite (caution conservée en cas de fraude).
Dans tous les cas :

La demande de réservation par une personne majeure sera faite par écrit, en remplissant l’imprimé joint au présent règlement et intitulé « Fiche de réservation de la salle des fêtes de Montrond le Château (Doubs) », fourni par la Mairie et signé par l’utilisateur. La personne dont le nom, le prénom, l’adresse et le numéro de téléphone sont portés sur la fiche de réservation sera responsable de l’utilisation de la salle des fêtes (responsable juridique, matériel et moral). C’est à cette personne que seront facturés tous les frais se rattachant à cette location. 
Remise des clés

La remise des clés, leur restitution et les états des lieux et inventaires se feront selon les modalités ci-après :

Les personnes désireuses de louer la salle des fêtes sont priés de bien vouloir prendre contact avec le secrétariat de Mairie au 03 81 86 78 95 pour fixer le rendez-vous de l’état des lieux avant location. Il est possible exceptionnellement, après accord du Maire, de procéder à la remise des clés le vendredi soir après 18 heures, à condition que les salles ne soient pas occupées par une association. 

Dès la prise de possession des clés du bâtiment, la responsabilité et la surveillance des locaux, ainsi que du matériel sont à la charge de l’utilisateur.

Toute anomalie constatée lors de l’utilisation devra être signalée aux responsables communaux ou à l’employé(e) municipal(e).

L’utilisateur s’engage à respecter la législation sur les réunions publiques et les spectacles - la police et la sécurité du public-, à effectuer toutes les démarches réglementaires éventuelles relatives à l’utilisation de la salle des fêtes (ex : déclaration S.A.C.E.M., U.R.S.S.A.F., etc...)

Un inventaire des lieux, du matériel et du mobilier mis à disposition des utilisateurs est fait par le(s) responsable(s) dûment habilité(s) de la Commune lors de la remise des clés. Un nouvel inventaire est fait après chaque utilisation, lors de la restitution des clés.

Le coût éventuel de remplacement des ustensiles prêtés, ainsi que le relevé de la consommation électrique au compteur EDF sont indiqués dans une fiche des charges établie en double exemplaire, signée par le Maire et remise à l’utilisateur lors de la restitution des clés après inventaire.
La personne signataire de la fiche de réservation est tenue d’assister à ces inventaires et états des lieux, aucune réclamation ou contestation n’étant admise dans le cas contraire.

Aucun matériel, aucune pièce de vaisselle ne pourra sortir du bâtiment. Tout matériel non présent lors de l’inventaire sera automatiquement facturé. La vérification de l’état extérieur du bâtiment (abords, parkings...) sera effectuée préalablement afin d’éviter toute contestation.

SECURITE DES PERSONNES ET DES LOCAUX :
Classement du bâtiment
Le bâtiment est soumis à des règles de sécurité que les utilisateurs doivent impérativement respecter, leur responsabilité étant engagée en cas de non respect des règles.

Affichage
Le présent règlement, les avis, les consignes de sécurité incendie seront affichés dans la salle, ainsi qu’un plan des lieux.

Nombre maximum de personnes à admettre dans la salle : 232 (166 pour la grande salle et 66 pour la petite salle).

Il est formellement interdit d’apporter du mobilier (chaises, tables, bancs etc...), la commune mettant à la disposition des utilisateurs le mobilier nécessaire à la manifestation envisagée.

Dégagements
L’accès aux issues de secours doit être parfaitement libre : aucune porte ne devra être fermée à clé pendant l’utilisation de la salle, afin d’éviter toute panique éventuelle en cas d’incendie.

Aucune table ou chaise ne doit se trouver à moins d’1 mètre de l’alignement de toutes les issues. Les accès au matériel de lutte contre l’incendie seront impérativement respectés.

STATIONNEMENT :
La Commune de Montrond le Château décline toute responsabilité en ce qui concerne les vols et dégâts causés aux véhicules et objets qu’ils contiennent, lors de stationnement aux abords de la salle ; de même pour les dégâts causés par les intempéries.

Le stationnement des véhicules s’effectuera sur le parking aménagé à cet effet et éventuellement de chaque côté de la rue qui monte aux écoles sans entraver la circulation.
L’accès à la cour d’école est strictement interdit au stationnement. La cour d’école ainsi que les halls sont des locaux privés interdits au public.
BRUIT :
Les utilisateurs veilleront à la tranquillité du voisinage, particulièrement après 22h.

Afin de limiter les bruits, les fenêtres et les portes seront fermées dès 22 heures.
NETTOYAGE :
Les utilisateurs devront rendre les locaux, les abords et le matériel dans un état de propreté indiscutable. 

Le matériel et les installations utilisés dans la cuisine devront être parfaitement lavés et essuyés, c’est à dire prêts à un usage immédiat lorsqu’ils seront rendus.

ENTREE EN VIGUEUR, SANCTIONS EN CAS DE NON RESPECT ET MODIFICATIONS EVENTUELLES :
Le présent règlement est applicable immédiatement.

Le non respect de ce règlement entraînera selon les cas :

· l’annulation de la location 

· le refus de locations ultérieures

Le Conseil Municipal pourra rectifier, modifier, améliorer ce règlement par voie de délibération ultérieure.

Fait à Montrond le Château (Doubs), le 
L’utilisateur,







Le Maire,
